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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 TARIFS 2014 
Compléments et précisions 

 
 
Max LEVITA rapporte : 

Par délibération n° 2013/616 en date du 16 décembre 2013, la Ville de Montpellier a délibéré sur les tarifs 
applicables en 2014. 
 
Il convient d’apporter quelques compléments et précisions sur les tarifs votés d‘une part (I) et de proposer le 
vote d’un nouveau tarif relatif au livre projet urbain (II). 
 

I – Compléments et précisions apportés sur les tarifs votés :  
 

1-1 : Les Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) : 
 
Près de 4 000 enfants sont accueillis quotidiennement en accueil régulier ou occasionnel dans les établissements 
montpelliérains municipaux, associatifs ou privés ainsi que chez les assistantes maternelles libérales installées 
à Montpellier. Au total, près de 25 millions d’euros par an sont consacrés à l'accueil du jeune enfant par la Ville de 
Montpellier. 
 

� Modalités de détermination des tarifs 
 
Les tarifs des crèches résultent de l’application d’un barème national fixé chaque année par la CNAF. Le tarif horaire est 
calculé selon un taux d’effort appliqué aux ressources mensuelles des familles dans la limite d’un plancher et d’un plafond 
également fixé par la CNAF en début d’année.  
 
Le taux d’effort varie selon la composition de la famille. La Ville de Montpellier applique des tarifs sociaux lorsqu’un 
enfant, en situation de handicap est à la charge de la famille. Dans ce cas, le taux d’effort applicable est celui auquel la 
famille pourrait prétendre si elle avait un enfant supplémentaire. 
 
Tarif horaire = Taux horaire x Revenu mensuel par foyer (encadré par un plancher et plafond) 
 

� Taux applicables pour 2014 
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Le barème national pour 2014 venant d’être publié, les nouveaux taux applicables sont reportés dans le tableau ci-dessous. 
Dans la délibération du 16 décembre 2013, les taux 2013 étaient donnés à titre indicatif dans l’attente de publication du 
barème national. 
 
 

Taux horaire Tarif plancher 2014 Tarif plafond 2014

ACCUEIL EN CRECHE COLLECTIVE (prix par enfant)
1 enfant 0,06% 0,38 € 2,89 €
2 enfants 0,05% 0,31 € 2,41 €
3 enfants 0,04% 0,25 € 1,92 €
4 à 7 enfants 0,03% 0,19 € 1,44 €
8 enfants et au-delà 0,02% 0,13 € 0,96 €
ACCUEIL EN CRECHE FAMILIALE (prix par enfant)
1 enfant 0,05% 0,31 € 2,41 €
2 enfants 0,04% 0,25 € 1,92 €
3 à 5 enfants 0,03% 0,19 € 1,44 €
6 enfants et au-delà 0,02% 0,13 € 0,96 €
TARIFICATIONS SPECIFIQUES
Famille non affiliée au régime CAF ou SNCF
Famille non domiciliée à Montpellier

Tarifs majorés de 50 %
Tarifs majorés de 10 %  

 
Exemple de calcul : Pour une famille montpelliéraine de 2 enfants ayant un revenu mensuel de 2 200 € (revenu du foyer), 
le tarif horaire en crèche collective est de 1.10 € (0.05% x 2 200€). 
 
Par ailleurs, il est précisé que la Ville de Montpellier applique des tarifs sociaux dans les cas suivants : 
 

- La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap, bénéficiaire de l’Allocation d’Education de 
l’Enfant Handicapé, à charge de la famille (même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de 
l’établissement) permet d’appliquer le tarif immédiatement inférieur. 
 

- Un enfant placé en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance. La tarification à appliquer correspond au 
 montant total des participations familiales facturées sur l’exercice précédent divisé par le nombre d’actes facturés 
 au cours de l’année précédente. 
 

- Un enfant accueilli dans le cadre de la convention « action de soutien à la parentalité »  passée entre la Ville et le 
Conseil général de l’Hérault peut bénéficier, d’autant que nécessaire, d’une tarification adaptée à la capacité 
contributive de la famille, voire d’une gratuité, à titre exceptionnel et pendant une durée limitée. Cette tarification 
spécifique est prévue par une délibération annuelle du Conseil municipal autorisant la convention précitée. 

L’ensemble des modalités indiquées à l’article 1-1 ci-dessus annulent et remplacent les dispositions initialement votées 
dans la délibération du 16 décembre 2013. 
 
2-1 : Les salles municipales et de matériel:  
 

• Les salles des Maisons Pour Tous & Centre de Ressources Darwin 

Salles pour activités ponctuelles - Maison Pour Tous & Centre de Ressources Darwin Tarifs 2014
1/2 journée salle de - 60 personnes                 55,00 €
1/2 journée salle de + 60 personnes                110,00 €
Journée salle de - 20 personnes                         55,00 €
Journée salle de 20 à 60 personnes 110,00 €
Journée salle de + 60 personnes 220,00 €
Week-end réunions et assemblées              110,00 €
Week-end stages activités associations - 20 personnes 110,00 €
Week-end stages activités associations + 20 personnes 220,00 €
Caution location 150,00 €  



 
Il est juste precisé que les tarifs ci-dessus tels que votés lors du conseil du 16 décembre dernier s’appliquent 
également au Centre de Ressources Darwin. 
 
 
3-1 – Nouveau tarif relatif au livre projet urbain :  
 
Les conclusions du projet urbain Montpellier 2040 ont été soumises au débat du Conseil Municipal lors de sa 
séance du 16 décembre 2013. 
 
L’ensemble des rapports d'études produits à l’occasion de cette démarche ainsi que la synthèse débattue en 
conseil ont été rassemblés dans une édition limitée. Les premiers exemplaires de cette édition seront mis à la 
disposition des contributeurs et diffusés auprès des établissements d'enseignement dispensant des formations 
dans le domaine de l'urbanisme (notamment l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Montpellier et 
l'Université Paul Valéry Montpellier III).  
 
Comme tout document administratif, cette édition sera par ailleurs disponible sur demande, mais fera l'objet 
d'un tarif spécifique de 25 euros l'unité. 
 

 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’adopter les compléments et précisions aux tarifs 2014 ;  
- De préciser que ceux-ci seront applicables dès que la présente délibération sera exécutoire ; 
- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 
 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 février 2014 
 

 

Projet Urbain Montpellier 2040 Unité Tarifs 2014
Livre Projet Urbain Montpellier 2040 1 exemplaire 25,00 €         


